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APUREMENT DU PORTEFEUILLE DES REGIES

Identification du Poste Comptable Assignataire : ……………………….

	N°
	Intitulé de la régie
	Références de l’acte de création
	Besoin de révision (oui/non + justification)
	Nécessité de clôture
(oui/non + justification)

	1
	
	
	
	

	2
	
	
	
	

	3
	
	
	
	

	…
	
	
	
	



NB : Pour une coordination efficace de la collecte des données, les indications ci-après devront être observées :
· la Paierie Générale du Secteur Parapublic devra centraliser et transmettre les informations des Agences Comptables auprès des EPN ou EPH ;
· la Paierie Générale de la Dette Publique devra centraliser et transmettre les informations des Agences Comptables auprès des Projets ;
· les Trésoriers Généraux, Chefs de Circonscriptions Financières, devront centraliser et transmettre les informations de leurs Postes Comptables rattachés. 
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